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 L’artisanat et les PME soutiennent les 
efforts des régions en faveur du Small 

Business Act 
 
Le Comité des Régions, représentant les régions au niveau européen, 

remet le prix des Régions européennes entreprenantes à six d’entre elles 

pour leur engagement en faveur des principes du Small Business Act et 

leur mise en œuvre d’une vision entrepreneuriale. Décerné pour la 

première fois, ce prix emblématique est remis au moment où les chefs 

d’Etat européens se réunissent pour prendre les mesures nécessaires à la 

sortie de crise et discutent de la prochaine stratégie européenne 2020.  

Pour 2011, les premiers prix sont remis aux régions de Brandebourg 

(Allemagne) et de Murcie (Espagne) ainsi qu’au comté de Kerry (Irlande). 

La Catalogne (Espagne), Travna (Slovaquie) et Uusimaa (Finlande) sont 

lauréats pour 2012. Le jury a examiné 36 candidatures provenant de 15 pays. 

L’Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises 

(UEAPME) membre du jury, était représentée par François Moutot, directeur 

général de l’Assemblée permanente des chambres de métiers (APCM). 

Les critères de sélection ont porté sur les dispositifs adaptés au 
développement et à l’accompagnement des petites entreprises et des 

entreprises artisanales ainsi que la traduction concrète du Small Business Act 

dans les territoires. Ces dispositifs devaient également prendre en compte des 

guichets uniques permettant de simplifier l’administration des entreprises, 

une gouvernance multi-niveaux permettant de consulter les représentants des 

entreprises à toutes les étapes d’élaboration des politiques publiques et la 

simplification de l’accès des financements, au premier rang desquels les 

fonds structurels.  

Le Small Busines Act adopté sous la Présidence française de l’Union 

européenne vise à refonder les politiques en faveur des entreprises artisanales 

et des PME, en privilégiant une approche basée sur le principe « Penser aux 

petits d’abord ». Il a été fortement soutenu par l’APCM et l’UEAPME 

représentant en Europe près de 12 millions d’entreprises. 

Pour les régions récompensées en 2011 et 2012 ce prix est un encouragement 

fort à concrétiser leurs engagements en faveur du SBA. Pour toutes les autres 
régions d’Europe, ce prix doit devenir une incitation supplémentaire à mettre 

en œuvre des politiques destinées à toutes les PME.  Quatre autres régions ont 

fait l’objet d’une mention spéciale : le Nord-Pas de Calais (France), le Pays 

de Galles (Royaume-Uni), la Basse-Silésie (Pologne) et les Pouilles (Italie). 
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